Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 8 décembre 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-1, document 2, en liasse, page 5
Préambule :

1 m3 =  6,10 kW/h     = 10,16 tonnes

                   0,6 kW/tonne

Questions :

8.1 Veuillez expliquer cette division mathématique pour obtenir des tonnes.

8.2 Veuillez énoncer la relation entre 1 tonne de glace et les éléments suivants : 1 m³ de gaz naturel, le nombre de kW/h et de BTU/h.

Réponses :

8.1
Comme mentionné dans le document, nous avons basé la conversion du gaz naturel en électricité sur un projet de centrale thermique ayant une efficacité globale de transformation de 58 %. Voici comment on a procédé à l’équation :

1 m³ de gaz naturel = 35 910 BTU d’énergie
avec un processus de transformation à 58 % d’efficacité, on obtient :

0,58 m³ = 20 827 BTU / 3 413 BTU/ kWh = 6,10 kWh d’énergie

un refroidisseur électrique avec une efficacité de 0,6 kW/tonne produit donc :

6,10 kWh / 0,6 kW/tonne = 10,16 tonnes.

On peut résumer l’équation par ce qui suit : 
Avec 1 m³ de gaz naturel transformé dans une centrale thermique, on obtient

6,10 kWh d’électricité 

qu’on transforme alors dans un refroidisseur électrique pour produire

10,16 tonnes de réfrigération.

8.2
Tel que mentionné dans la réponse en 7.1, 1 tonne de réfrigération équivaut à 12 000 BTU/h. À la réponse 8.1, on démontre qu’on obtient 10,16 tonnes de réfrigération dans un refroidisseur électrique en utilisant 1 m³ de gaz naturel transformé dans une centrale thermique.
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